
 

ANNEXE 3 
 

 

 

 

REGLES DE SECURITE A RESPECTER IMPERATIVEMENT 
 

 

 

Le métier devra être équipé d’un socle de prise de courant d’un type conforme 

aux normes européennes avec plot de terre 

 

Pour les gros métiers, un dispositif approprié, facilement accessible, présentant 

toutes les garanties de sécurité nécessaires sera soumis à l’avis de la 

Commission de Sécurité Locale (par exemple, bornier dans une boite de 

dérivation fixé sur la carrosserie). 

 

Les câbles d’alimentation électrique seront de la série H07 RNF ou équivalent et 

comporteront le conducteur vert-jaune. Ce conducteur vert-jaune sera 

exclusivement relié sur la borne de prise de terre mise à disposition sur le champ 

de foire par la municipalité. 

 

Les  câbles d’alimentation seront posés hors d’atteinte du public (suspendu ou 

sous goulotte de protection). 

 

Chaque établissement sera équipé d’un dispositif, différentiel de branchement en 

bon état de fonctionnement. 

 

De même, tel qu’il est précisé à l’article 5 du règlement de la Foire de SAINT 

ANDRE à RIVESALTES,  vous devez produire un certificat de contrôle du 

métier de moins de 3 ans émanant d’un bureau de contrôle agréé. 

 

Un contrôleur indépendant sera mandaté pour vérifier la conformité de 

l’installation du disjoncteur EDF au métier. 

 

 

 

 


